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direction des infrastructures
du territoire

pôle technique de Langres
Route de Noidant
52200 LANGRES

affaire suivie par : David LAMBERT
tél. : 03.25.90.52.96

 david.lambert@haute-marne.fr

Réf. : ArT-LAN-21-077
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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU l’arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date du
1

er
mars 2021, relatif à la délégation de signature de M. le directeur des infrastructures du territoire ;

VU l'avis du 3 juin 2021 de M. le maire de la commune de Heuilley-le-Grand et l'avis du 3 juin 2021 de Mme
le maire de la commune de Villegusien-le-Lac ;

VU l’avis du 8 juin 2021 de la DDT par délégation de Monsieur le Préfet de la Haute-Marne ;

VU l’avis du 3 juin 2021 de la région Grand Est, autorité organisatrice des transports scolaires ;

CONSIDÉRANT que les travaux de réalisation de purges sur chaussée, situés sur la RD 160 du PR 00+000
au PR 03+180 sur le territoire des communes de Heuilley-le-Grand et Chassigny, nécessitent pour des
raisons de sécurité la mise en place de mesures de restrictions de circulation ;

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures
du territoire, pôle technique de Langres.

ARRÊTE

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

Pendant la durée d’exécution, estimée à 10 jours, des travaux de réalisation de purges sur chaussée, situés
sur la section de la RD 160 du PR 00+000 au PR 03+180 sur le territoire des communes de
Heuilley-le-Grand et Chassigny, la circulation est réglementée comme suit :

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens, sur la section de route départementale
désignée ci-après et représentée sur le plan joint en annexe n°1

- RD 160 du PR 00+000 au PR 03+180
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La circulation est déviée dans les deux sens, par l’itinéraire de substitution ci-après :

- RD 67 du carrefour avec la RD 160 jusqu'au carrefour avec la RD 26
- RD 26 du carrefour avec la RD 67 jusqu'au carrefour avec la RD 122, via Heuilley-Cotton (commune de

Villegusien-le-Lac)
- RD 122 du carrefour avec la RD 26 jusqu'au carrefour avec la RD 305, via Heuilley-le-Grand
- RD 305 du carrefour avec la RD 122 jusqu'au carrefour avec la RD 160
- RD 122 du carrefour avec la RD 305 jusqu'au carrefour avec la RD 160
- RD 160 du carrefour avec la RD 122 jusqu'au PR 03+180

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

Le présent arrêté est valable du 16 juin 2021 au 2 juillet 2021. Passée cette période, un arrêté de
prolongation de délai doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1
er

- 8
e

partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit :

- avancée et en position par : Pôle technique de Langres – 52200 Langres

- de jalonnement d’itinéraire de déviation par : Pôle technique de Langres – 52200 Langres

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par :

- affichage en mairie de Heuilley-le-Grand et Chassigny

- affichage en mairie de Villegusien-le-Lac

- affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels
de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

- MM. les maires des communes de Heuilley-le-Grand et Chassigny
- Mme le maire de la commune de Villegusien-le-Lac
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
- M. le médecin chef du SAMU

Le

Le Président du conseil départemental,
Pour le Président et par délégation,
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ArT-LAN-21-077
Annexe n°1

Section interdite à la circulation

Itinénaire de déviation

RD 67

RD 160
PR 00+000

RD 26

RD 122

RD 160
PR 03+180

RD 160

RD 305
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Direction des infrastructures du territoire
Pôle Technique de Joinville
8 avenue de Lorraine
52300 Joinville
Pole-joinville@haute-marne.fr

ArT-JOI-21-009 page1/6

Affaire suivie par : Aurélie AMBROSIONI
Tél. : 03 25 07 36 22

Réf : ArT-JOI-21-009

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la demande de l’entreprise Eurovia sise Rue Victor Basch, 52100 Saint-Dizier en date du 1
er

juin 2021 ;

VU l’arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date
du 1

er
mars 2021, relatif à la délégation de signature du Directeur des infrastructures du territoire;

VU l’avis favorable du 26 janvier 2021 de Monsieur le Maire de Ceffonds, commune traversée par l’itinéraire
de déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Monsieur le maire délégué de Louze, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 16 mars 2021 de Monsieur le maire de Saint-Dizier, commune traversée par l’itinéraire
de déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Madame le maire de Perthes, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Monsieur le maire de Thiéblemont-Farémont, commune traversée
par l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 10 février 2021 de Monsieur le maire de Vauclerc, commune traversée par l’itinéraire
de déviation;

VU l’avis envoyé le 19 janvier 2021 à Monsieur le maire de Vitry le François;

VU l’avis favorable du 19 janvier 2021 de Madame le maire de Blacy, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Monsieur le maire de Maison en Champagne, commune traversée
par l’itinéraire de déviation;
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VU l’avis favorable du 19 janvier 2021 de Monsieur le maire de Coole;

VU l’avis favorable du 23 février 2021 de Monsieur le maire de Soudé, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 20 janvier 2021 de Monsieur le maire de Sommesous, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Monsieur le maire de Mailly le camp, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 20 janvier 2021 de Monsieur le maire de Arcis sur Aube, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 16 février 2021 de Monsieur le maire de Voué, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 22 janvier 2021 de Monsieur le maire de Aubeterre, commune traversée par l’itinéraire
de déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Madame le maire de Feuges, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Monsieur le maire de Troyes, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 9 février 2021 de Monsieur le maire de Brienne le Château, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis envoyé le 19 janvier 2021 à Monsieur le maire de La Chaise, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 20 janvier 2021 de Monsieur le maire de Soulaines-Dhuys, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Monsieur le maire de La Porte du Der, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Monsieur le maire de Wassy, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Madame le maire de Magneux, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 21 janvier 2021 de Monsieur le maire de Rachecourt sur marne, commune traversée
par l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 20 janvier 2021 de Monsieur le maire de Roches sur marne, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 2 février 2021 de Monsieur le maire de Valcourt, commune traversée par l’itinéraire de
déviation;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Monsieur le maire de Laneuville au Pont, commune traversée par
l’itinéraire de déviation;

VU l’avis favorable du 1
er

février 2021 de Madame le maire d’Hallignicourt, commune traversée par l’itinéraire
de déviation;

VU l’avis favorable du 22 janvier 2021 de Monsieur le président du Conseil Départemental de la Marne;

VU l’avis favorable du 8 février 2021 de Monsieur le président du Conseil Départemental de l’Aube;
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VU l’avis en date du 1
er

février 2021 de Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Marne par
délégation de Monsieur le Préfet ;

VU l’avis en date du 22 février 2021 de Monsieur le Directeur départemental des Territoires de l’Aube par
délégation de Monsieur le Préfet ;

VU l’avis en date du 7 juin 2021 de Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Haute-Marne
par délégation de Monsieur le Préfet ;

VU l’avis en date du 25 février 2021 de Monsieur l’Adjoint au Chef du District de Vitry le François par
délégation de Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes de l’Est ;

CONSIDÉRANT que les travaux de réfection de voirie, situés sur la RD 2b du PR 2+125 au PR 2+253 et sur
la RD 384 du PR 30+650 au PR 32+103 incluant le giratoire de la RD 2b dit « les barragistes », le giratoire de
Valcourt et l’ouvrage d’art du canal d’amenée sur le territoire de Valcourt, nécessitent pour des raisons de
sécurité la mise en place de mesures de restriction de circulation ;

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures
et des territoires, pôle technique de Joinville.

ARRÊTE

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

Pendant la durée d’exécution, estimée à 26 jours pendant la période du 2 au 27 août 2021, des travaux de
réfection de voirie, situés sur la RD 2b du PR 2+125 au PR 2+253 et sur la RD 384 du PR 30+650 au PR
32+103 incluant le giratoire de la RD2b dit « les barragistes », le giratoire de Valcourt et l’ouvrage d’art du
canal d’amenée sur le territoire de Valcourt, la circulation est réglementée comme suit :

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens, sur les sections de route départementale
désignées ci-après de 8h30 à 18h00 du lundi au vendredi du 2 au 27 août 2021:

RD 2b du PR 2+125 au PR 2+253
RD 384 du PR 30+833 au PR 32+103

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens, sur la section de route départementale
désignées ci-après du 2 au 27 août 2021:

RD 384 du PR 30+650 au PR 30+833

La circulation est déviée dans les deux sens, par les itinéraires de substitution ci-après :

Déviation intra-muros Saint-Dizier

- RD 2b (avenue du Général Giraud) du giratoire RN4 / RD 2b jusqu’au carrefour avec la rue Paul Bert
- Rue Paul Bert du carrefour avec la RD 2b (avenue du général giraud) jusqu’au carrefour avec

l’avenue Belle-forêt
- Avenue Belle-Forêt du carrefour avec la rue Paul Bert jusqu’au carrefour avec la rue de la commune

de Paris
- Rue de la commune de Paris du carrefour avec l’avenue Belle-Forêt jusqu’au carrefour avec l’avenue

de la république
- Avenue de la République du carrefour avec la rue de la commune de Paris jusqu’au carrefour avec la

rue Roger Salengro
- Avenue Roger Salengro du carrefour avec l’avenue de la République jusqu’au giratoire RN 4

Déviation locale

- RN4 du giratoire RD 2b jusqu’au carrefour avec la rue de l’Europe (Perthes)
- Rue de l’Europe (Perthes) du carrefour avec la RN4 jusqu’au carrefour avec la rue du Château d’eau

(Perthes)
- Rue du Château d’eau (Perthes) du carrefour avec la rue de l’Europe jusqu’au carrefour avec la route

de Sapignicourt
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- Route de Sapignicourt du carrefour avec la rue du Château d’eau (Perthes) jusqu’à la RN 4
- RN4 du carrefour avec la route de Sapignicourt jusqu’au carrefour avec la RD 196
- RD 196 du carrefour avec la RN4 jusqu’au carrefour avec la RD 384a
- RD 384a du carrefour avec la RD 196 jusqu’au giratoire RD 384 / RD 384a

Déviation moyen transit

- RD 960 (Aube) du carrefour avec la RD 400 (Aube) jusqu’au carrefour avec la RD 384 (Aube)
- RD 384 (Aube) du carrefour avec la RD 960 (Aube) jusqu’au carrefour avec la RD 4 (Haute-Marne)
- RD 4 du carrefour avec la RD 384 (Haute-Marne) jusqu’au carrefour avec la RD 2 (Haute-Marne)
- RD 2 (Haute-Marne) du carrefour avec la RD 4 jusqu’au carrefour avec la RD 9 (Haute-Marne)
- RD 9 (Haute-Marne) du carrefour avec la RD 2 (Haute-Marne) jusqu’au carrefour avec la RD 335

(Haute-Marne)
- RD 335 (Haute-Marne) du carrefour avec la RD 9 (Haute-Marne) jusqu’au carrefour avec la RN 67

(Haute-Marne)
- RN 67 (Haute-Marne) du carrefour avec la RD 335 (Haute-Marne) jusqu’au giratoire avec la RN 4

(Haute-Marne)
- RN 4 (Haute-Marne) du giratoire avec la RN 67 (Haute-Marne)

Déviation grand transit

- RD 677 (Aube) de la bretelle RD 610 (Aube) jusqu’à la limite Aube / Marne RD 977 (Marne)
- RD 977 (Marne) de la limite Aube / Marne RD 677 (Aube) jusqu’au giratoire RD 977 / RN 4 (Marne)
- RN 4 (Marne) du giratoire RD 977 / RN 4 (Marne) au giratoire RN 4 / RN 44 (Marne)
- RN 44 (Marne) du giratoire RN 4 / RN 44 (Marne) jusqu’au giratoire RN 4 / RN 44 (Marne)
- RN 4 (Marne) du giratoire RN 44 / RN 4 (Marne) jusqu’à Saint-Dizier

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

Le présent arrêté est valable du 2 au 27 août 2021. Passé cette période, un arrêté de prolongation de délai
doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1
er

- 8
e

partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit :

− avancée et en position par : Eurovia Saint-Dizier
− de jalonnement d’itinéraire de déviation par : Pôle technique de Joinville, DIREST, Conseil

Départemental de la Marne, Conseil Départemental de l’Aube, chacun en ce qui le concerne

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par :

− affichage en mairie de Ceffonds, Rives Dervoises, Saint-Dizier, Perthes, Thiéblement-Farémont,
Vauclerc, Vitry le François, Blacy, Maison en Champagne, Coole, Soudé, Sommesous, Mailly le
camp, Arcis sur Aube, Voué, Aubeterre, Feuges, Troyes, Brienne le Château, La Chaise, Soulaines-
Dhuys, La Porte du Der, Wassy, Magneux, Rachecourt sur marne, Roches sur Marne, Valcourt,
Laneuville au Pont, Hallignicourt communes traversées par l’itinéraire de déviation

− affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels
de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

− Mairie de Ceffonds, Rives Dervoises, Ceffonds, Saint-Dizier, Perthes, Thiéblement-Farémont,
Vauclerc, Vitry le François, Blacy, Maison en Champagne, Coole, Soudé, Sommesous, Mailly le
camp, Arcis sur Aube, Voué, Aubeterre, Feuges, Troyes, Brienne le Château, La Chaise, Soulaines-
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Dhuys, La Porte du Der, Wassy, Magneux, Rachecourt sur marne, Roches sur Marne, Valcourt,
Laneuville au Pont, Hallignicourt

− Monsieur le Préfet de la Haute-Marne
− Monsieur le Préfet de l’Aube
− Monsieur le Préfet de la Marne,
− Monsieur le Directeur interdépartemental des routes de l’est
− M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
− M. le médecin chef du SAMU
− Entreprise Eurovia Saint-Dizier

Le 24 juin 2021,

Le Président du conseil départemental,
Pour le Président et par délégation,

Déviation locale
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Déviation grand et moyen transit
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ART-CHT-21-092 
Annexe 1 plan de déviation 
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Arrêté portant composition
du comité d'hygiène, de sécurité

et des conditions de travail

Direction des ressources humaines
Paie « recrutement/ mobilité/ formation et relations sociales »

Dossier suivi par : Virginie LE TREQUESSER
Téi. 03 25 32 88 50

Le Président du conseif départemental,

Vu le code général des collectivités territoriaies,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1 983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

Vu la toi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des
fonctionnaires,

Vu le décret n0 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics modifiés,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1 985 modifié relatif a l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 Juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au
sein des organismes consultatifs de la fonction publique,

Vu le renouvellement de rassemblée départementale à ia suite des élections des 22 et 29 mars 2015,

Vu la délibération de rassemblée départementale du 6 novembre 2017 portant élection du Président
du conseil départemental,

Vu l'arrêté du 11 février 2019 portant composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail,

Vu les résultats des élections professionnelles du 6 décembre 2018,

Vu les listes des représentants du personnel désignés par les organisations syndicales,

Considérant le recrutement par voie de mutation de Monsieur Jean-François PONS, Directeur générai
des services du Département, à effet du 1 mai 2021,

ARRETE

Article 1 : L'arrêté du 18 mars 2021 est abrogé.

Article 2 : La composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) du
consei! départemental de la Haute-Mame est la suivante :

Toute correspondance doit être adressée à M. te Président du conseil départemental de la Haute-Marne
Hôtel du Département - l rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex9

www.haute-marne.frï
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Représentants de l'administration au C.H.S.C.T.

^^S^%sj®^^itytaires^f?l^;:^^^ ;.: -:^ ^ i

M. Nicolas LACROiX (Président)

Mme Fabienne SCHOLLHAMMER

Me Bernard GENDROT

Mme Anne LEDUC

M.AndréNOIROT

Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT

M. Jean-François PONS

Mme Caroline CHAUVIN

•^^ ^^^^'^^^supptëânts%> ^i^'ïï:^^^

M. Gérard GROSLAMBERT

M. Jean-Michel FEUILLET

Mme Yvette ROSSIGNEUX

M. Jean-Michel RABIET

Mme Karine COLOMBO

Mme Jeannine DREYER

Mme Isabelle TABACCHI

Mme Floriane BARTHÉLÉMY

Représentants du Personnel au C.H.S.C.T.

W^^^^^^'^^^^^^^t^^^i^W^^$^^\

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CFDT

CGT

CGT

CGT

% M i^ ^'i?''~: . ^// î^î -^^V^f^^^y^''s^^^^yff^s^^jti^iï^ ^ns'jjssa^^i,

Mme Céline HARDY

M. Jean-Marc MURAUX

Mme Sylvie SOREL

M. Thomas VIRCONDELET

Mme Caroline MERCIER

Mme Laurence FORTUNE

M. Bertrand GIRARDOT

M. Guillaume ROME

Mme Magali FELICES

M. Rémy HUBERDAUX

Mme Elisabeth PRODHON

M. Raphaël RICHARD

M. Loan BARANIECKI

M. Lionel THIERY

M. Jérôme VILLETET

Mme Laurette LOUiS

Article 3 : Monsieur le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Chaumont. le „ ^ ^ 2Q21

Le Président du conseil départemental

Nicolas LACR^IX
Conseiller départemental dejla Haute- Marne



le D6Partettcnt

Direction g6n6rale adjointe du p6le solidarit6s
Service administration g6n6rale et tarification
Unit6 Contractualisation ESMS

Chaumont′ :e2もぅ
01へ 2・ 21

ARREttE D'AUTORISAT:ON

autorisant l'association《 Re:ais 52)a cr`er une structure d'accuei:
pour des lnineurs non accompagnes

relevant de:'artic:e L222‐ 5 du Code de:'action sociale et des fanli‖ es,

LE PRES:DENT DU CONSE:L DEPARTEMENttAL DE LA HAUTE‐ MARNE

VU  !e code de l:aclon socia!e et des familles(CASF)et notamment!es artic!es L 222-5,L 312-1,

L313-1-1,L 313-3,D 316-l etsuivants et R 316-5 et suivants

VU   I'article 375-5 du code civ‖ relatif a!a rernise provisoire du mineur a une structure d'accueil;

VU  I'article L.221-2-2 du CASF relatif aux mineurs non accompagnes;

VU   La loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative a la prOtection de l'enfant;

VU  le dё cret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif a la prOcё dure d'appel a prOietS et d'auto「 isation

mentionn6e a l'article L 31 3-1-l du CASF;

VU   le dё cret n° 2014-565 du 30 ma1 2014 modiflant la proc6dure d'appel a prOlets et d'autorisation

menlonn6e a l'article L.313-1-l du CASF;

VU  La dё pOche coniointe DACG― DP」 J et DACS du ll juillet 2016:

VU  le schёma dёpartementa!de la protection de l'enfance 2017-2021etle p!an pauvretё  du Dё partement

de!a Haute―Marne:

CONSIDЁ RANT qu'un mlneur non accompagnё  peut Otre d61nl sol comme un mlneur entr6 surle ter‖ toire

fran9ais sans etre accOmpagnё  d'un adulte et privё  temporairement ou d61nitivement de la protection de sa

farni‖e,soit comme un mineur:aissё  seu!sur le territoire francais i

CONS:DERANT quel'associalon Relais 52 accueille des mineurs non accompagnё s depuis avri!2015;

CONSIDERANT que !e prolet rё pond aux orientalons du schёma dёpartemental de !a protectlon de

renfance 2017-2021 et au plan pauvretё  du Dёpartement de la Haute― Marne;

CONSIDERANT llavis de Madame la directrlce gё nё rale adiointe du pO!e solidatttё s;

SUR PROPOS:T:ON de Monsieur!e directeur gё nё ral des services du Dё partement de:a Haute― Marne;

Toute correspOndance doit etre adressle 3 M le pr`sident du consei:dOpattemental de ta Haute‐ Marne
HOtel du Dこ partement‐ l rue du Commandant Hu9じ eny‐ CS 62127‐ 52905 CHAOMOttT Cedex 9
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Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 23/06/2021 à 10h18
Réference de l'AR : 052-225200013-20210623-SAF_210623_01-AR



ARRETE

Article 1"' : L'autorisation, vis6e d l'article L.313-1 du CASF, pour la cr6ation d'une structure d'accueil de
mineurs non accompagn6s d compter de 14 ans est accord6e d l'association << Relais 52 > dont le sidge
social est domicili6 d Saint-Dizier, d compter du 1"'luillet 2021

Article 2 Cet 6tablissement devra 6tre r6pertori6 dans le fichier national des 6tablissements sanitaires et
sociaux (FINESS) de la fagon suivante :

Entit6 juridique :

Raison sociale : H6bergement d'urgence Relais 52
N° SIREN:
N° FIN ttSS:

334301710
520005026

Adresse postale . 13 rue du Robinson 52100 SAINT DIZIER
Statutluridique . 60 Association loi 190'1 non reconnue d'utilite publique

Etablissement :

Entrt6 etablissement . Relais 52
N' STRET . 334 301 710 000 29
N'FINESS, Acr6er
Adresse complete . lmmeuble EPTE 10 rue Marc Sangnier 52100 SAINT DIZIER
Cat6gorie . 219 Autre centre d'accueil
MFT 0B - Pdt D6partement
Capacit6 : 35 places d'accueil

Discipline Mode de fonctionnement / activit6 Clientdte Nombre
de places

91 3 - Accueil 806 - Personnes se presentant
d'urgence protection 011 - Hebergement complet internat comme MNA en attente 5
de l'enfance d'6valuation

912 - Accueil au titre
de la protection de 011 - Hebergement complet internat 802 - Adolescents ASE 30
l'enfance

Etablissement :

Entrte etablrssement Relars 52
N'S|RET 334 301 710 000 29
N'FINESS: Acreer
Adresse complete 11 rue des Roises 52100 BETTANCOURT LA FERREE
Cat6gorre 219 Autre centre d'accueil
MFT 08 - Pdt D6partement
Capacrt6 . 12 places d'accueil

Discipline Mode de fonctionnement / activit6 Clientile a:"#;""
912 - Accuerl au titre

de la protection de 013 - Semi-internat 802 - Adolescents ASE 12

l'enfance

Article 3 : La mise en @uvre de la pr6sente autorisation est subordonn6e au r6sultat de la visite de
conformit6 pr6vue d l'article L.313-6 du CASF, dont les conditions de mise en @uvre sont pr6vues par les
articles D.313-11 a D.313-14 du m6me code.

Article 4 : En application de l'article L.313-1 du CASF, la pr6sente autorisation est accord6e pour une dur6e
de quinze (15) ans, d compter du 1"' juillet 2021 Son renouvellement sera subordonn6 aux r6sultats de
l'6valuation externe mentionn6e d l'article L.312-8 du CASF, dans les conditions pr6vues par l'article L.313-5
du m6me code.



Article 5 : En application de l'article L.313-1 du CASF, tout changement important dans l'activite,
I'installation, l'organisation, la darection ou le fonctionnement d'un etablissement ou d'un service soumis A
autorisation doit etre porte a la connaissance du President du Conseil departemental

Article 6 Toul recours contre le pr6sent arrdte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Chalons-en-Champagne 25 rue du Lyc6e, 51000 Chalons-en-Champagne, dans un delai
franc de deux mois a compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou a l'6gard des
personnes et des organismes auxquels il est notifie, a compter de sa date de notification.

Article 7. lvlonsieur le Directeur g6n6ral des services du Departement de la Haute-Marne et Monsieur le

Directeur de l'Association ( Relais 52 ) sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du
pr6sent arret6, qui sera publie au recueil des actes administratifs du Conseil d6partemental de la Haute-
Marne.

Le prOsident du C seil d{ipartemental,

Nicola= Lacroi



le Ddpartement

Direction g6n6rale adjointe du p6le solidarit6s
Service administration g6n6rale et tarification
Unit6 Contractualisation ESMS

Chaumont, le 2\ J'"\ ?tZ\

ARRETE DE TARIFICATION 2021
De l'association < Relais 52 > relatif i la

structure d'accompagnement en milieu ouvert pour des
mineurs non accompagn6s devenus majeurs

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE.MARNE

VU le code de I'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L.222-5, L.312-1,
L313-1-'1 , L. 313-3, D. 316-1 et suivants et R. 316-5 et suivants ;

VU les articles R.314-35 et R.314-108 du CASF fixant les modalit6s de versement des recettes de
tarification lorsqu'un tarif de reconduction provisoire n'a pas 6t6 fix6 ;

VU l'arr6t6 autorisant I'association < Relais 52 > d crtier une structure d'accompagnement en milieu
ouvert pour mineurs non accompagnes devenus majeurs de Monsieur le Pr6sident du Conseil
d6partementaldu ;

VU le sch6ma d6partementalde la protection de l'enfance 2017-2021 ;

VU le budget pr6visionnel depos6 par l'association << Relais 52 > en date du 8 f6vrier 2021 relallf it
l'accompagnement en milieu ouvert de mineurs non accompagn6s devenus majeurs ,

VU les propositions budg6taires et tarifaires de Monsieur le Pr6sident du Conseil d6partemental,
transmises d l'6tablissement en date du 23 5..n 2o2\ ;

CONSIDERANT que le projet r6pond aux orientations du sch6ma d6partemental de la protection de
l'enfance 2017-2021 ;

CONSIDERANT I'avis de Madame la directrice g6n6rale adjointe du p6le solidarit6s ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur g6n6ral des services du D6partement de la Haute-Marne ;

Toute correspondance doit etre adressOeら M le pr`sident du conseil dё pattemental de la Haute‐ MIarne

HOtel du 06partement‐ l roe du Commandant Hugueny‐ CS 62127‐ 52905 CHAUMONT Cedex 9

www.haute― marne.fr
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ARRETE

Article 1er : Les propositions budg6taires sont autorisees comme suit en ann6e pleine :

Groupes fonctionnels Montants 丁otai

DEPENSES

Groupe I - D6penses aff6rentes d
l'exploitation courante

2324C

53787CGroupe ll - D6penses aff6rentes
au personnel 45296C

Groupe lll - Depenses afferentes a
la structure

6167C

RECE丁丁ES

Groupe I - Produits de la
tarification

50 322tC

53787C
Groupe ll - Autres produits relatifs
d I'exploitation

OC

Groupe lll - Produits financiers et
produits non encaissables

3465C

Article 2 . Le tarif est fix6 a 4,60 € par jour et par mesure d'accompagnement en milieu ouvert pour les
mineurs non accompagn6s devenus majeurs.

Article 3: Pour les trois premiers mois de l'exercice 2021,|e paiement sera effectu6 sur la base d'une
dotation globale fix6e d 16774 €. Cette dotation sera vers6e par tiers de juillet d septembre. A compter du
1"'octobre 2021 la facturation i l'encontre du Conseil d6partemental de la Haute-Marne se fera sur la base
d'une facturation individuelle au prix de journ6e.

Article 4 En application de l'article R.314-36 du CASF, les tarifs et la dotation fix6s aux articles 2 et 3 du
pr6sent arret6 seront publies au recueil des actes administratifs du D6partement

Article 5 Les recours diriges contre le pr6sent arr6t6 dorvent etre portes devant le tribunal interr6gional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois,
Case Officielle 50015 - 54035 NANCY Cedex, dans le d6lar d'un mois d compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles il sera notifie, d compter de sa notification.

Article 6 Monsieur le Directeur g6n6ral des services du D6partement de la Haute-Marne et Monsieur le

Directeur de l'Association < Relais 52 > sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du
pr6sent arr0t6, qui sera publi6 au recueil des actes administratifs du Conseil d6partemental de la Haute-
Marne.

Le Pr6sident du nseil d6partemental,



le D6partement

Direction g6n6rale adjointe du p6le solidarit6s
Service administration g6n6rale et tarification
Unit6 Contractualisation ESMS

chaumont, rc ZL.r': in 2-Z\

ARRETE D'AUTORiSAT10N

autorisant i'association《 Re:ais 52)a cr6er une structure d'accompagnement en
rnilieu ouvert pour des mineurs non accompagn6s devenus rnaieurs
re:evant de l'artic:e L222‐ 5 du Code de:'action socia:e et des farni‖ es,

LE PRESIDENT Du CONSE!L DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE‐ MARNE

VU  le code de llaclon soc:ale et des familles(CASF)et notamment:es artic!es L 222-5, L 312-1,

L313-1-1,L 313-3,D 316-l etsulvants et R 316-5 et suivants;

VU   I'article 375-5 du code clv‖ relatif a la remise provisolre du mineur a une structure d'accue‖
;

vu  rartic!eL.221-2‐ 2 du CASF re!atif aux mineurs non accompagnOs:

VU   La loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 re!ative a!a prOtection de l'enfant i

VU  !e dё cret n° 2010-870 du 26 ju‖ let 2010 relatif a la prOc6dure d'appel a proietS et d'auto「 isation

mentionn6e a l'article L 31 3-1-l du CASF;

VU  le dё cret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modinant la proc6dure d'appel a prolets et d'autorisation

mentionnOe a l'article L 31 3-1-l du CASF:

VU  La d6peche cOniointe DACG― DP」 J et DACS du ll juillet 2016:

VU  le schё ma dё partemental de la protect:on del'enfance 201 7-2021 et!e plan pauvretё  du Dёpartement

de!a Haute― Marne;

CONS!DЁ RANT qu'un mineur non accompagnё  peut ёtre d61nl sol comme un mineur entr6 sur!e tertttoire

fran9ais sans etre accOmpagn6 d'un adulte et priv6 temporairement ou d61nitivement de la protection de sa

fami‖e,soit comme un mineur!aissё seul surle territoire francais i

CONS:DERANT quel'association Re!ais 52 accueil:e des rnineurs non accompagnё s depuis av「 i12015;

CONS:DЁ RANT quel'associalon Relais 52 va accueillir des mineurs non accompagn6s devenus maleurs a

compter du leriu‖ let 2021 1

CONSiDERANT que le prolet rё pond aux o百 entalons du schOma dOpartemental de la proteclon de

l'enfance 2017-2021 etau p!an pauvretё  du Dё partement de la Haute― Allarne i

CONSiDЁ RANTI'avis de Madame la directnce gё norale adiointe du pOle solida‖ tё s i

SUR PROPOS:T10N de Monsleurle directeur gё nO「al des services du Dё partement de la Haute― Marne i

Toし te torresooindance doit ёtre aOressSe 3 V te Pr,sident ct, cc,lsel ulparte"ental de la ■aむ t=■43rn e
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ARRETE

Article 1"' : L'autorisation, vis6e d l'article L.313-1 du CISF: p_1ri_ 
9^ :l6ation 

d'une structure

d,accompagnement en milieu ouvert de mineurs non accompagnes devenus majeurs de moins de 21 ans

est accord6e d t,association << Relais 52 > dont le sidge sociai est domicili6 d Saint-Dizier, d compter du

1"' )ullet2021.

Article 2 cet 6tablissement devra 6tre r6pertori6 dans le fichier national des 6tablissements sanitaires et

sociaux (FINESS) de la fagon suivante

Entit6 juridique :

Raison sociale
N" SIREN
N'FINESS
Adresse Postale
Statut luridique

H6bergement d'urgence Relais 52

334 301 710
52 000 502 6
13 rue du Robinson 52100 SAINT DIZIER

60 Associatron loi 1901 non reconnue d'utilit6 publique

Etablissement :

Entite etablissement:
N'SIRET
N" FINESS
Adresse comPldte .

Cat6gorie
MFT:
Capactt6

Relais 52
334 301 710 000 29
A cr6er
lmmeuble EPTE 10 rue Marc Sangnier 52100 SAINT DIZIER

219 Autre centre d'accueil
08 - Pdt D6Partement
30 mesures d'accompagnement en milieu ouvert pour des

majeurs

Clientile

803 - Jeunes majeurs ASE

MNA devenus

' Nombi;
de mesureDiscipline llllode de fonctionnement, activit6

931 - Suivi social en 
016 - Prestation en milieu ordinaire

milieu ouvert
30

Article 3 : La mise en @uvre de la pr6sente autorisation est subordonn6e au r6sultat de la visite de

co"formit6 pr6vue d l,article L.3'13-6 du CASF, dont les conditions de mise en @uvre sont pr6vues par les

articles D.313-11 a D.313-14 du mOme code'

Article 4 : En apptication de l'article L.313-1 du CASF, la pr6sente autorisation est accord6e pour une dur6e

de quinze (15) ans, J 
"o.pt"r. 

du 1"' juillet 2021 Son renouvellement sera subordonn6 aux r6sultats de

l,6valuation externe mentionn6e d l'article L.312-8 du CASF, dans les conditions pr6vues par l'article L'313-5

du mOme code

Article 5:En application de l'article L.313-1 du CASF, tout changement rmportant dans l'activit6,

l,installation, I'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 6tablissement ou d'un service soumis d

autorisation doit 6tre porte d la connaissance du Pr6sident du Conseil d6partemental'

Article 6 Tout recours contre le pr6sent arr6t6 peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal

administratrf de Chatons-en-Champagne, 25 rue du Lyc6e, 51000 Chdlons-en-Champagne, dans un delai

franc de deux mois d compter de ia publicatron au recueil des actes administratifs ou it l'6gard des

personnes et des organismes auxquels il est notifie, d compter de sa date de notification'

Article 7 . Monsieur le Directeur g6n6ral des services du D6partement de la Haute-Marne et Monsreur le

Directeur de l,Association < Relais 52 > sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de I'ex6cution du

pr6sent arrot6, qui sera publie au recueil des actes administratifs du Conseil d6partemental de la Haute-

Marne.

Le Pr6sident du d6partemental,
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